
                                         
 

          

 

Mobilisation face au projet de Loi ATTAL !!! 
Une politique contre la Justice des Mineur.es 

 Toujours plus répressive envers les enfants et leurs parents, 

Sans considérer le désengagement éducatif de l’Etat  

et le manque de moyens récurrent… 

 
ATTAL oublie qu’un.e adolescent.e en conflit avec la loi est avant tout à 

protéger ! 

 

ATTAL accable les parents, pour ne pas reconnaître sa responsabilité dans 

l’effondrement des politiques de Protection de l’Enfance. 

 

ATTAL occulte les politiques budgétaires austéritaires de l’Etat où les 

professionnel.les de la justice des mineur.es font toujours plus avec toujours 

moins et où le mode de travail « dégradé » devient la norme… 

 

De l’Etat et des parlementaires, nous exigeons donc des moyens concrets pour: 
 

▪ Remettre au cœur de nos métiers l’accompagnement éducatif des jeunes 

et des familles 

▪ Recruter des titulaires 

▪ Revaloriser les statuts de l’ensemble des métiers 

▪ Revoir immédiatement à la baisse les normes de travail. 
 

ENSEMBLE POUR DÉFENDRE NOTRE CHAMP PROFESSIONNEL ! 
 

RASSEMBLEMENT devant le Tribunal de Béthune 

MERCREDI 12 FEVRIER entre 12H15 et 13H15 
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